
PROGRAMME DES EXAMENS DE DAN ET GRADES ÉQUIVALENTS DE KARATÉ DO 
 
CONDITIONS D’AGE POUR LES PASSAGES DU 4ème DAN 

 
Pour se présenter à l’examen du 4ème Dan, les candidats devront, au jour de l’examen, être âgés 
de 25 ans, être 3ème Dan depuis au moins 4 ans et posséder 4 timbres de licence, dont le timbre 
de la saison sportive en cours, pour prétendre au passage du 4ème Dan. 

 
 
Article 201 - CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 
 
Tout candidat à un passage de Dan et grade équivalent relevant de la CSDGE de la FFKDA doit : 

- S'acquitter d’un droit de présentation visant à couvrir les frais d’organisation et de gestion 
administrative. Le montant de ce droit de présentation est fixé par l’assemblée générale de la 
FFKDA, et couvre la participation du candidat au passage d’une session d’examen. 

- Répondre aux conditions d’âge fixées au sein du règlement général. 
- Attester du temps de pratique prévu au sein du règlement général. 

 
Il doit se présenter dans le secteur géographique où il est licencié, sauf dérogation accordée par le 
bureau de la CSDGE. La dérogation doit être demandée personnellement par le candidat par écrit au 
président de la CSDGE, accompagnée de toute pièce justificative. 
 
Article 202 - CONDITIONS SPECIFIQUES AUX LICENCIES FFKDA 
 
En plus des conditions générales précitées ou en rappel de celles-ci, les candidats titulaires de la 
licence FFKDA de la saison sportive en cours doivent : 

- Posséder le passeport sportif de la FFKDA dûment renseigné (le passeport sportif est délivré 
par la ligue régionale FFKDA du postulant). 

- Justifier du temps de pratique minimum défini au sein du présent règlement (justification 
notamment par la présentation de l’attestation d’historique de licences accessible sur la base de 
données de la Fédération Française de Karaté et Disciplines). 

 
Article 203 - A - CONDITIONS SPECIFIQUES AUX AUTRES POSTULANTS 
 
En plus des conditions générales précitées ou en rappel de celles-ci, les postulants doivent : 

- Justifier du temps de pratique minimum défini au sein du présent règlement, notamment par la 
présentation de trois timbres de licence, de 3 saisons sportives différentes, de la (ou des)  
fédération(s) concernée(s) ; 

- S’être acquitté auprès de l’organisateur du passage de grades d’une redevance fixée par 
l’assemblée générale fédérale 

- Présenter une attestation d’assurance en cours de validité. 
 

Article 204 - DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
Les candidats doivent se présenter dans le ressort géographique (département, ou région) dans lequel 
ils sont licenciés. 
Les candidats devront impérativement envoyer un dossier d'inscription 30 jours francs avant la date 
d’examen fixée par la commission des Dans et grades compétente. 
En cas d’envoi tardif, le dossier est automatiquement inscrit à la session suivante, sous réserve que la 
session suivante soit de la même saison. 
 
Outre les conditions visées précédemment, le dossier de candidature doit être conforme au dossier de 
candidature type établi par le bureau de la CSDGE. Le dossier de candidature, fourni par l’organisateur 



territorialement compétent, doit comprendre : 
 - Un formulaire d'inscription rempli lisiblement 

- Une photo d'identité 
- Les photocopies de la page d'identité et de la page d'authentification des grades du passeport 

sportif fédéral ou l’attestation historique des licences et grades 
- S'il y a lieu, une copie de la demande de bonification en temps de pratique signée par le 

président de la CSDGE 
- S’il y a lieu, une copie de la partie authentifiée du passeport sportif fédéral concernant les 

bonifications de points. 
 
Pour les examens organisés par les commissions départementales des grades (CODG), le dossier de 
candidature devra être remis au siège du comité départemental de karaté. Après gestion et inscription, 
le Président du comité départemental transmettra le dossier de candidature au responsable 
départemental des grades afin que celui-ci puisse organiser l’examen. 
 
Pour les examens organisés par les commissions régionales des grades (CORG), le dossier de 
candidature devra être remis au siège de la ligue régionale de Karaté. Après gestion et inscription, le 
Président de la ligue transmettra le dossier de candidature au responsable régional des grades afin qu’il 
puisse organiser l’examen. 
 
Pour les examens de grades organisés en zone nationale, le dossier de candidature sera envoyé au 
siège de la FF Karaté. 
 
Pour les examens organisés par la CSDGE, le dossier est à envoyer au siège de la FFKDA. 
L’inscription n’est valable que pour un seul et unique examen. En conséquence, les candidats ayant 
obtenu une ou deux U.V lors de l’examen devront constituer un nouveau dossier de candidature en vue 
d’obtenir les UV manquantes. 
 
Article 401 – REGLES GENERALES 
 
Le règlement et le contenu de l’examen sont identiques pour les hommes et les femmes. 
  
Le candidat est examiné par 2 jurys composés chacun de 3 juges. Le jury doit tenir compte de l’âge du 
candidat dans l’évaluation de la prestation technique. 
 
L’ensemble des examens se déroule sans public. Un seul enseignant par club, ayant un ou des 
candidat(s) inscrit(s), est admis. 
 
  



Article 403-A – Règles du 4e et 5e Dan 
 
Le passage du 4ème et du 5ème Dan est composé de 4 épreuves. 
 
Ces 4 épreuves forment un même examen, ce qui conduit aux situations suivantes : 

- Au premier passage le candidat doit présenter toutes les épreuves. 
 
- Pour l’obtention de l’examen du 4ème et du 5ème Dan, le candidat doit obtenir la moyenne 

générale, soit 40 sur 80 points ; 
 
- En cas d'échec total ou partiel, il doit présenter l'ensemble des épreuves qui lui manquent ; 
 
- Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les UV pour lesquelles il a obtenu une note 

supérieure ou égale à la moyenne restent acquises définitivement. Dans ce cas, seules les UV 
n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la moyenne 
générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 
 
Bonification de points (3 maximum) 
 
Les candidats peuvent bénéficier de bonification de points : 
 
1° En participant à des stages de préparation aux grades effectués par des hauts gradés (au 
moins 6ème Dan) 
2° En participant à des stages d’experts fédéraux 
3° En étant titulaire d’un diplôme d’enseignant 
 
1° En participant à des stages de préparation aux grades effectués par des hauts gradés (au 
moins 6ème Dan) organisés par les organes déconcentrés. Les candidats peuvent bénéficier 
d’une bonification de points (1 point par stage) en prévision de l’examen de grades qu’ils 
préparent. La validation de chaque point obtenu est certifiée sur le passeport du candidat, par 
le haut gradé qui dirige le stage. 
 
2° En participant à des stages d’experts organisés par les organes déconcentrés et au niveau 
national. Les candidats peuvent bénéficier d’une bonification de points (1 point par stage) en 
prévision de l’examen de grades qu’ils préparent. La validation de chaque point obtenu est 
certifiée sur le passeport du candidat, par l’expert qui dirige le stage. 
 
3° Les titulaires d’un diplôme d’enseignant (Diplôme d’instructeur fédéral, certification de 
qualification professionnelle, brevet d’Etat d’éducateur sportif 1er ou 2ème degré, diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, diplôme d’Etat supérieur de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport) peuvent bénéficier d’une bonification de point (1 
point) en prévision de l’examen de grades qu’ils préparent (Seul le dernier diplôme acquis sera 
pris en compte). Les candidats pourront à nouveau bénéficier d’une bonification de point (1 
point) s’ils obtiennent un nouveau diplôme d’enseignant lors de l’examen de grade suivant. 
 
Pour le passage de 4ème et 5ème Dan, le nombre de points maximal pouvant être obtenus est 
égal à 3. 
 



Article 405-K – EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 4ème  DAN 
 

 
 
L’examen pour l’obtention du 4ème Dan est constitué de 4 épreuves : le kihon, le kumité, le kata et le 
bunkaï. 
 
Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale, soit 40 sur 80 points. 
 
Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 
note supérieure ou égale à la moyenne restent acquises définitivement. Dans ce cas, seules les UV 
n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la moyenne générale. 
 
Il n’y a pas de note éliminatoire. 
 
Conformément à la réglementation générale de la CSDGE, le candidat est examiné par un jury 
composé uniquement de 3 juges qui notent les épreuves. 
 
Pour toutes les épreuves à 2, Le candidat est évalué avec un partenaire qu’il choisit parmi les 
candidats. 
 

UV 1 -  Kihon 
 
Pour réussir ce test, il faut obtenir la note minimum de 10/20. 
Pour cette épreuve au 4ème Dan, les candidats passent un par un. 
 
Le candidat doit démontrer l’ensemble des techniques du Karaté-do, dont la prestation des 
2 parties du Kihon ne doit pas dépasser 6 minutes (choisies parmi les techniques fixées en 
annexe du règlement technique fédéral). 
 
Cette épreuve est composée de 2 parties distinctes : 
 

- le candidat réalise un Kihon libre composé de séries d’enchainements de son choix 
dans différentes directions tout en se déplaçant ; 

 
- le candidat doit ensuite réaliser avec un partenaire (qu’il choisit parmi les candidats de 

son tableau) différentes séries d’enchainements de techniques de percussion sur 
cibles. Ces enchainements de 2 à 3 techniques maximum sont effectuées en se 
déplaçant et de  façon multidirectionnelle. 

 
Pour cette seconde partie, la recherche de la distance et la maitrise des techniques de 
percussions sont les critères privilégiés. 



UV 2 - Kumité  
 

Ce test en «JIYU IPPON KUMITE» est noté sur 20 points. 
Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 10/20. 

 
Le nombre d’attaques est fixé à 5 (au choix à droite ou à gauche). 
 
Tori doit chercher à attaquer au moment opportun. Il doit effectuer un travail de recherche 
de distance afin de placer efficacement sa technique. 
 
Pour Uke, la perception de l'attaque doit être particulièrement sensible et la contre-attaque 
judicieusement utilisée, avec des opportunités en Sen no Sen ou Go no Sen.  
 
Les deux candidats reprennent leur distance et restent en position de combat. 
 
La notation prendra en compte le travail de Uke et celui de Tori, les candidats assurant 
tour à tour les deux rôles. 

 
 
UV 3 - Kata 

 
Ce test est noté sur 20 points. 
Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 10/20. 
 
Cette épreuve se compose de 2 notes distinctes. 
 
Le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche d’inscription. 
 
Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres, noté chacun sur 10. Il peut les choisir 
dans la liste des Kata de 4ème Dan, qui relèvent de son style, mais aussi dans la liste des 
Katas de 4ème Dan qui relèvent de tout autre style. 
 

UV 4 - Bunkaï 
 
Le candidat doit réaliser un Bunkaï noté sur 20 points 
Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 10/20 
 
Le candidat se présente avec un partenaire (qu’il choisit parmi les candidats de son 
tableau) sur les techniques et séquences des Kata de son choix dans la liste). Le candidat 
doit pouvoir démontrer plusieurs applications. 
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